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ACCOIR/) DE
PAIX ~ " ARUSI-I.

1

LE Gou~~E RNEME NT DE LA". .... --

REPUBLIQUE RT~ANDA 3[ S E

LE

ET

FRONT PATR I OT I QuE RWANI

Le Gouvernement de
Rwandalse d’une part, et le Front Patriotique
part; -

)AIs

la ~ R~’publlque

Rwandai~ d’ autre

¯ Fermement résolus à trouver un solutionpoli£ique négociée à la situation
e guerre que vit e peuplerwandais depuis le ler octobre 1990d;

Considérant et appréciant le~ effortsdéployés par les pays de la sous-région en vue d’aider ~e peuple
rwandais â recouvrer la paix;

Se référant à cet effet aux ~
~~ncontres de haut niveau organisées.respectivement à

-.-publique Unie de Tanzanie le 17 octobre
1990, à GbadRépuDlique du Zaïre le 26 octobre 1990, à Goma en Répub

Zaïre le 20 novembre 1990, à. Zanzibar en République
Tanzanie le 17 février 19-91/ à Dar-Es-Salaam en Républi
de Tanzanle le 19 févrîer"~~l et du 5 au 7 mars 1993;

., Considérant que toutes ces revlsaient, d’abord I instauration du cessez-le-feu.
-permettre aux deux parties de chercher une solution à i,
par la voie des négociations directes;

/ °
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¯
Vu l’Accord de Cessez-le-fatdu 29 mars 1991 tel qu’amendé à Gbadolité le 16 sept

" et à Arusha le 12 julilet 1992;
de N’ sale

ambre 19~i

Réaffirmant leur totale dét~rmïnatlonau respect des principes de l’Etat de droit qui implique la
démocratie, l’unité nationale, le pluralîsme, le respect des
libertés et des droits fondamentaux de la personne;

Attendu q~e ces principes c(la base d’une paix durable recherché~ par le peuple rwa,
les générations présentes et futures;

nstîtuent
~dals pour

Vu le Protocole d’Accord elatîf àl’Etat de droit signé à Arusha le 18 août 1992;

Considérant 1 ’ acceptation parl les. deuxparties du principe de partage du pouvoir dans le c~dre d’un
Gouvernement de Transition à Base Elargle; ,

I

-

Vu les Protocoles d Accord| sur lepartage du pouvoir slgnés à Arusha respectivement le 31 octobre

1992 et le 09 Janvier 1993;

Attendu qu’ll ne peut être mis fin à lasituation conflîctue!le opposant les deux parties qu’avec la
formation d’une seule et unique Armée Nationale et une-~,ouvelle
Gendarmerie Nationale à partir des forces des deux parties en
conflit;

. . °

Vu le Protocole d’Accord re] atif à
l’intégration des Forces Armêes des deux parties signé à Arusha
le 03 Août 1993 ;

Reconnaissant e l’u "rwandais ne eut êtr " - ~ qu . nite du peuple. P e realisee san~ une so - ¯probleme des réfu~iés --;--~--- - . lutlon defini ive au~-«~,u«is er. que le reto
=rwandaîs_dansleur pays est un droft înalié--~--ul des r~.fugîés
~~cueur ae palx, d’unit~ et de ~~~~-~-~«-~*’a-ux~ e.~ constitue un

¯ ~~~~~,~xx~~uzon nationales~

P/ //Z~ "
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Vu le Protocole d’ Accord sur le
ement des réfugîês rwandals et la rélnstallatîon des
es déplacées signé à ARUSHA le 09 Juin 1993;

I Résolus ~ enrayer toutes les causes qui
sont à ~a base de cette guerrë et à y mettre fin déflnîtîvement;

menées i
1992 e|
Rwandail

~~acillti
Républi<
Médlatel
Républi~
en exeri
de la R
Républi~

A l’Issue des négocîatîons de paix
Arusha (République Unie de Tanzanie) entre le 10 juillet

- le 24 Juin 1993 aînsî qu’à - Kinlhl-ra (Républî.que
Je) du 19 ~u 25 Juîllet 199 3, sous I’ égide du
Iteur, Son Excellence All Hassan MWINYI, Président de la
lue Unie de Tanzanle;. en présence du Représentant du
,r, Son Excellence MOBUTU Sese Seko, Président de ’la
Iue du Zaïre ainsi que des.Représentants des Présidents
:Ice de I’OUA, Leurs Excellences Abdou DIOUF, Président
~publique du Sénégal et Hosni MUBARAK, Président de la
[ue Arabe d’Egypte; du Secrétaire Général de I’OUA,

Dr. Sal~m Ahmed SALIM, du Secrétaire Général des Nations Unles,
Boutr0s[ " Boutros GHALI et des Observateurs représentant .
l’Allem~gne, la Belgique, le .Burundl, les Etats-Unis d’Amérîque,
la Fran~e, le Nigéria, l’Uganda et le Zimbabwe;

I
| Prenant donc à témoin la communauté

Internalîonale; Conviennent des dispositions suivantes: ~

Article

~uuverne
Rwandals

I:

Il est" mis fin à la .guerre-entre le
ment de la RéPublique Rwandalse et le Front Patriotique

°. °.-

Article

Rwandaîs
Accord d
apres :-

I. L’A<
le
Pat2
le ]

Le Gouvernement de la République
.~ et le Front Patrlotlque Rwandais concluent le présent
e Paix dont font parti@ întégrante les documents ci-

cord de Cessez-le-feu de N’sele du "29 mars 1991 entre
;ouvernement de la République Rwandaise et le Front
:iotlque Rwandals tel qu’amendé à Gbadollte
6 septembre 1991 et à Ar.usha le 12 Juillet 199
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Le ~ Protocole d’ Accomd entre le Gouvernement de la
République Rwandaise’ et le Front- Patriotique .... Rwandais=~

relatif à l’Etat de droit, signé à Arusha le 18 août 1992;

Les Protocoles d’Accord, entre le Gouvernement de la
République Rwandaise et le Front Patriotique Rwandals sur

Gouve
le partage du pouvoir dans ile cadre d’un

rnement de

Transition à Base E!argJi:~’; i~ignés .à Arusha respectivement
le 30 octobre 1992 et le 9 janvier 1993.

Le Protocole d’ Accord entre le Gouvernement de la
République Rwandalse et le Front Patriotique Rwandais-sur
le rapatriement des réfugïés rwandais et la réinstallation
des personnes déplacées, signé à ARUSHA le 9 juin 1993;

Le Protocole d’ Accord entre le Gouvernement de la
République Rwandaise et le Front Patriotique Rwandais
celatïf à l’intégratlon des Forces Armées des deux parties,
signé à Arusha le 03Août 1993.

3e Protocole d’Accord " entre le Gouvernement de ’ la
~épubllque Rwandaise et le Front Patriotiqùë Rwandais
»ortant sur les questions diverses et dispos±tions finales

»igné à Arusha, le03 Aofit 1993.

intégralement en annexe.
res documents

1Artic e 3"

sont repris

Les deux parti es acceptent que la
Const tutlon du i0 juin 1991 et l’Accord de Paix d’Arusha
c0nst tuen£ indissolublement la loi fondamentale qui régit le
pays rant " la période de transltion en tenant compte des
dispo itions su ivante~:-- ° "°~

i. es articles ci-après de la Constitution sont remplacés.parA

es dispositions de l’Accord de Paix relatives aux memes
atières. Il s’agit des articles: 34, 35, 38, 39; 40, 41,

43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 54, 55, 56, 57,
59, 60, 63, 65, 66, 67-, 68, 70, 71, 73, 74, 75 alinéa

77 alinéa 3. et 4, 81, 82,-83, 84, 85, 86, 87, 88 alinéa
90, 96, 99, i01.

dispositions de la
Paix, ces dernlèreS

2. E cas de conflit entre les autres
C nstitution et celles de l’Accord de
p: "évalent.

l

U

4 ,
5 ,
2
1

- 1268-

¯



°

3. La Cou]
desdéc
En att
Suprêm~
Cour dz
Le Pr4
présldW

Article 4 :

de la Loi Fc
~ les disposlt

Article 5"

Rwandaisë et
mettre en o
présent Acco]

aucun effort
nationales.

Article ¯ 6 -

TWAG I RAMUNGU
Transition à

~Protocole d’
2wandaise .. et
pouvoir dans
Elargie.

Article 7"

mises en plac
signature de

J

5 .

constitutionneile vérlfîe la conformité des lois et
:rets-lols à la Loi Fondamentale ainsi définie.
endant la mise en place de la Ioi sur la "Cour ¯
, la Cour Constitutionnelle reste composée de la
Cassation et du Conseil d’Etat réunis.

sldent de la Cour de Cassation en assure la
nce.

En cas-de conflit entre les dispositions
adamentale et celles des autres loîs et règlements,
Ions de la Loi Fondamentale prévalent.

Le Gouvernement de la République
le Front Patriotique Rwandals s’engagent à tout

,~uvre pour" assurer le respect et l’exécutlon ~u
.’d de Paix.

Ils s’engagent en outre â ne ménager
pour promouvoir i’ unité et la réconciliation

Les deux parties acceptent Monsleur --
Faustin comme Premier Ministre du Gouvernement de
Base Elargie en référence aux articles 6 et 51 du
~ccord entre le Gouwe~nement.de la République
le Front Patriotique R~andais sur le partage du
le cadre d’un Gouvernement de Transitlon à Base

Les Institutions de la Transition seront
_~ dans les trente sept (37) jours qui suivent 
’Accord de Paix.

- 1269-



Article 8 :

jusqu’à la mis
Elargle. Son m«
le mandat du G(
de formation.

";’ "" .. 6

Le Gouvernement actuel reste en fonction~
e en place du Gouvernement de Transition à Base
tintlen ne signlfle pas qu’il puisse empiéter sur
~uvernement de Transîtîon à Base Elargie .en cours

ne pourra pren¢
en oeuvre du ]
Elargie.

Article 9 :

( CND ) res te 
Nationale de Tf
slgnature de !’

Article I0 :

En aucun cas, /°~"I~4 ~ GoUvernement actuel ........
re des actes pouvant porter préjudice à la mise
)rogramme du Gouvernement de Transition à Base

Le Conseil National de Développement
place Jusqu’à l’installation de l’Assemblée

~nsîtion. Cependant, à compter de la date de la
~ccord de Paix, il ne pourra pas légiférer.

- du Représentant - du Président en exercice de 1 ’ OUA; ~



- des Représentants- d
la Belgique, les Et.
et le Zimbabwe;

f- des délégations des I deux Parties;

Article 11 :

vigueur le jour dë sa

Fait à Arusha, i
Français et en
rédîg~ en FrançaJ

es autres pays observateurs: l’Allemagne,
Its-Unls d ~’7~~.~rique, la France, le Nigérla

Le présent Accord de Paix entre en

signature par les I deux parties.

-~ quatrième Jour du mois d’Août 1993, en
Anglais, le texte original étant celui
S,

e

Président de la Républ~que
Rwandaise

Président du Front Patr±otî-

En p:

que Rwandais

:ésence du FAcilitateur

Alï/assan MWINYI

~ï

°

Prés~de~e la R~publique

~Unfè"de Tanzanie
En présence du Représe tant En présence du Secrétaîre
du seoerétaïre Général Général de I’OUA
des Nations Unles

¯

M’ Vladimir PETROVS~ Y I Dr. Salis Ahmed SALIM
Secrétaire G~nêral AdjOint ,
et Directenr Général d@ / " :

Bureau des Nations Uni~s J _.
à Genève. ....... --
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